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Aménager son domicile permet de : 

- diminuer la fatigue visuelle ;

- limiter les risques d’accidents ; - améliorer le confort (physiologique et psychologique) ; - gagner en efficacité ;

- améliorer l’autonomie.
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I. Éclairage

 

L’éclairage doit être le plus homogène possible.

Il faut limiter au maximum les zones d’ombre et les zones fortement éclairées.

Le choix de l’intensité lumineuse se fait en fonction de la pièce et des tâches à effectuer. Il est propre à chacun.

 

Exemples :

- Cuisine, salle de bain : lumière blanche intense.

- Chambres, salon, toilettes : lumière chaude tamisée.

 

Suggestions :

 

- Installer des variateurs afin d’adapter l’intensité lumineuse au cours de la journée.

- Installer des appliques avec détecteur de mouvements et/ou minuterie.

- Positionner l’interrupteur à l’entrée de la pièce et toujours du même côté de la porte, situé entre 1 m et 1 m 50 du sol.

 

4

-  Mettre  en  place  des  rideaux  ou  stores  ou/et  films solaires  sur  les  vitres  afin  de  limiter  le  risque d’éblouissement.

- Penser à l’éclairage intégré dans les placards, sous les nez  de  marches d’escalier,  le  long  d’une  l’allée,  au-dessus d’une serrure…

 

Comment choisir une ampoule :

 

Les deux éléments à prendre en compte sont : - le flux lumineux : en Lumen (Lm).

Ex : dans un salon de 20 m², les lumens conseillés par m² est de 150 lm/m² soit 3 000 lm nécessaires. Cela peut être une grande suspension de 3 000 lm ou plusieurs lampes.

- la température de couleur : en degrés Kelvin (K) Ex : 2 700 K : jaune / 4 000 K : blanc froid [image: ]

 

5

Si le besoin est d’augmenter l’éclairage : 

- choisir une ampoule émettant plus de lumens (plus il y a de lumens plus cela éclaire) ;

- envisager une ampoule de couleur froide pour un meilleur rendu des couleurs (environ 4 000K) ; - ajouter des éclairages d’appoints ; - rapprocher la source lumineuse de la tâche ; - penser à dépoussiérer les ampoules.

[image: ]

 

Éclairage diffus et éclairage d’appoint 
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Si le besoin est de diminuer l’éblouissement : 

- choisir une ampoule émettant moins de lumens ; - envisager une ampoule de couleur chaude (environ 2 700K) ;

- installer des systèmes d’éclairage où les ampoules sont masquées ;

- privilégier un éclairage indirect.

[image: ]

 

Éclairage indirect 
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II. Contrastes

 

Afin de faciliter le repérage visuel, il est important d’accentuer les contrastes.

 

Par exemple : plinthes, encadrements de porte, poignées, interrupteurs, nez de marche… Les éléments peuvent être contrastés, soit dans la masse en les remplaçant par du matériel coloré, soit en accentuant leur contour par une bande de couleur peinte ou adhésive.

 

Il est possible d’installer des bandes adhésives pour signaler les baies vitrées, les cabines ou porte(s) de douche.

[image: ]
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Celles-ci d’une largeur minimale de 5 cm, sont idéalement positionnées à 1,10 m et à 1,60 m sur la surface vitrée (ou à hauteur du regard de la personne concernée) en vérifiant la bonne mise en contraste d’avec l’arrière-plan et ce dans les deux sens d’usage.

 

De manière générale, il faut privilégier un revêtement mat et uni (en particulier : pour les plans de travail, bureaux et tables), car les surfaces brillantes peuvent accentuer l’éblouissement et favoriser l’inconfort visuel.
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Le tableau des indices de contraste peut aider au choix du contraste à privilégier. Un contraste efficient a un taux supérieur à 70%.

 

Les contrastes les plus favorables sont blanc/noir ou jaune/noir.

[image: ]

 

Tableau des contrastes 
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III. Repères tactiles

 

Les repères tactiles peuvent être utiles dans différents domaines (cuisine, hygiène, rangement, loisirs…).

 

Différentes solutions peuvent être mises en place : butées tactiles, gommettes en mousse, peinture en relief, revêtements au sol et mural…

 

En fonction des besoins de la personne, qui peuvent changer au cours de la journée, les repères peuvent être tactiles, contrastés ou associés ensemble.

[image: ]

 

Set de table texturé, couverts Bistro, assiette et verre colorés.
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IV. Points de vigilance

 

Sensibiliser les proches :

- à l’importance de libérer les espaces ; - à conserver les repères adoptés.

 

Penser à :

- adopter un mode de rangement méthodique et qui convient à la personne concernée ; - neutraliser les obstacles (en hauteur, au sol, escaliers) ;
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- choisir du matériel adapté qui favorise une posture confortable et évite de se rapprocher : matériel pour mettre à la hauteur adéquate (pupitre, bras articulé…), matériel vocalisé, connecté, tactile …

[image: ]

 

Pupitre adapté, planche à découper contrastée, plan de travail épuré.
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V. Fournisseurs

 

Le matériel peut être acheté :

- sur des sites internet spécialisés : Cflou, Ceciaa, AVH… ;

- chez des opticiens ; des spécialistes en vitrages et stores ;

- dans des grandes enseignes : Boulanger, Leroy Merlin, Castorama, Ikéa…

- les spécialistes en vitrage

 

Des aides financières peuvent être sollicitées auprès de différents organismes : MDPH (PCH aménagement du logement), France Rénov’ (Ma Prime Adapt’), …
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L’IPIDV (Initiatives pour l’Inclusion des Déficients Visuels) est un établissement médico-social implanté dans le Finistère.

Sa mission principale est d’accompagner les personnes malvoyantes ou aveugles, de tout âge, dans leur autonomie et leur inclusion sociale.

L’institut propose : - des services d’accompagnement spécialisé à domicile,- des actions d’orientation, de formation et de rééducation, - des conseils techniques pour l’adaptation du cadre de vie, - ainsi que des activités éducatives et sociales favorisant la participation à la vie quotidienne et citoyenne. L’IPIDV travaille en partenariat avec les familles, les professionnels et les acteurs du territoire afin de favoriser l’égalité des chances et la qualité de vie des personnes déficientes visuelles.

[image: ]

 

www.ipidv.org [image: ]
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